
 
 
Mission Grand Coeur 
Reconquête urbaine 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2016 / 9 

 
Séance publique du 
jeudi 28 janvier 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

 MONTPELLIER GRAND COEUR 
Campagnes d'aide à la requalification des devantures des locaux d'activités 

Attribution de subvention 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
Dans le cadre des campagnes d'aide à la requalification des devantures des locaux d'activités mises en place dans 
le centre historique et sur le périmètre Grand Cœur, des subventions peuvent être attribuées à des entreprises 
(commerce, artisanat ou autre) pour les inciter à restaurer leur vitrines et enseignes, dans le respect et la 
valorisation du patrimoine dans lequel elles s’insèrent, dans des objectifs de qualité urbaine et de renforcement 
de l’attractivité marchande du cœur de ville. 
 
Instaurées par les délibérations du 29 mai 2012 n°2012/284, du 17 juin 2013 n°2013/237 et renforcées par la 
délibération du 2015/151 du 07 mai 2015 élargissant le périmètre et modifiant les taux de subventionnement, ces 
campagnes sont conduites en partenariat avec le FISAC (Fonds national d’intervention pour les services, 
l’artisanat et le commerce) afin de renforcer l’efficacité du dispositif. 
 
Le dossier ci-dessous fait partie de la campagne 2015-2019, dont le total des subventions de la Ville et du 
FISAC s’élève à 65 % du montant hors taxe des travaux et des honoraires de maîtrise d’œuvre (50 % apportés 
par la Ville de Montpellier et 15 % par le FISAC).  
 
Après validation du programme de travaux réalisée par l’équipe chargée du dispositif au sein de la mission 
Grand Cœur et de la Chambre de commerces et d’industrie de Montpellier, associée à l’instruction des dossiers 
et à l’animation de ces campagnes, la subvention suivante est attribuable : 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
01/02/2016
01/02/2016

034-213401722-20160128-0000091129-DE



 
Conformément au règlement attributif des subventions municipales dans le cadre de cette campagne d’aide à la 
requalification des devantures 2015-2019, les versements de cette subvention sont ainsi proposés après visite de 
conformité des travaux réalisés en accord avec les autorisations préalables. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’autoriser les paiements de la subvention pour un montant total de 9.600,00 € correspondant à la 

requalification du local commercial listé ci-dessus, 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2016 de la Ville (CRB : 28500 - Chapitre 908), 
- d’autoriser Monsieur le Maire, son représentant ou l’Adjointe déléguée, à signer tous les documents relatifs 

à cette affaire. 
 
  

Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29/01/2016     
 

SARL LA QUINTESSENCE, enseigne « Herboristerie La QUINTESSENCE »,  
Co-gérant M. Jean REY,  
26 rue de l’Aiguillerie 
(65% des montants des travaux et de la maitrise d’œuvre plafonnés respectivement 
à 12000€ et 2000€ et prime de mise en acessibilité PMRde 500€)) 

                 Dont Part Ville :  
                                    Part Etat (FISAC) : 

9.600,00 € 
 
 
 
7.500,00 € 
2.100,00 € 


